
Retraite sportive Besançon 

Montboucons

Réunion CODIR du 12/02/2024

Présents :  Wassi Adjibade, Michèle Nosbonne, Véronique 
Jeanningros, Guy Flon

Annick Rolin, Jean-Paul Torrent, Serge Gasté

Absents excusés : Jean-Claude Guenot, Gérard Jacquot

1) Séjour à Hyères :

Un questionnaire sera envoyé fin février aux adhérents 
inscrits pour le séjour afin de définir les modalités de 
co-voiturage,

Une réunion sera programmée au mois de mars pour 
faire le point sur le séjour,

2) Trousses de secours :

Chaque animateur doit avoir une trousse de secours 
avec le contenu de celle-ci  mise à jour, 

1 fiche précisant ce que la trousse de secours doit 
contenir sera fournie à chaque animateur randonnée. 
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Cinq animateurs sont concernés . Wassi fera le point et 
complétera les trousses , au besoin. 

3) Repas grenouilles :

La date a été fixée au Jeudi 21 Mars 2024 au 
restaurant « La Piquette » à Rurey,

- Tarif grenouilles : 32€

     - 1 douzaine de grenouilles

     -  Jambon, salade et dessert

- Tarif menu sans grenouilles : 32€

     - Croûte forestière

     - Boeuf grillé

     - Fromage et Vacherin

Réglement sur place directement au restaurant.

Réponse exclusivement par mail pour le 13 Mars au 
plus tard. IMPERATIF au niveau du restaurant.

4) Journée Pique-Nique :

Une journée pique-nique sera organisée au mois de mai :

Date retenue le Vendredi 3 Mai 2024, en cas de pluie 
cette journée sera   reportée au Vendredi 17 Mai 2024, 
si malheureusement il pleut encore ce jour là, cette 
journée sera annulée,
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Rendez-vous gare de Roche,

Le programme : Petite rando le matin, pique-nique le 
midi, et pétanque ou autre l’après-midi, Chaises et 
tables peuvent être apportées par les participants;

Des précisions seront communiquées ultérieurement.

5) Repas du Club :

Le repas du club a été fixé le Jeudi 27 Juin 2024 au 
Restaurant « Au Doubs   Repos à Vorges, La journée se 
déroulera comme l’an dernier .

Cette date reste à être confirmé suivant disponibilité du 
restaurant.

6) Hausse des cotisations fédérales :

La part du club sera maintenue à 22 €, la cotisation 
fédérale subissant quant à elle une hausse de six euros , 
pour un total de 66 € dont devront s’acquitter les 
adhérents à la prochaine rentrée

7) Désignation représentant de notre club :

La désignation du représentant  de notre association 
auprès de l’OMS sera débattue lors de la prochaine 
réunion,
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8) Tarif co-voiturage pour les randonnées :

Une question a été posée concernant l’indemnisation du 
propriétaire/conducteur par les passagers en cas de co-
voiturage, Après discussion  une somme de 10 centimes 
par km et passager est retenue. Dans tous les cas , cette 
somme ne doit être vue que comme une participation aux 
frais de route

Il faudrait que les adhérents participant à la randonnée 
se renseignent auprès  de leur compagnie d’assurance 
pour connaître précisément la nature des garanties dont 
bénéficient leurs passagers en cas de  co-voiturage, Ces 
garanties peuvent varier en fonction du contrat souscrit

9) Création activité jeux de société :

Un questionnaire sera envoyé aux adhérents pour 
connaître le nombre de personnes intéressées par cette 
activité, En effet , la mise en œuvre d’une telle activité 
nécessiterait l’utilisation d’une salle , avec des 
conséquences financières induites . Le club ne peut donc 
se lancer à l’aveuglette . 

Cette activité pourrait être positionnée le lundi après-
midi

FIN DE LA REUNION A 16H45

Le Président, Jean-Paul Torrent       Le secrétaire-
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adjoint, Serge Gaste
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